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Comprendre un régime politique : la 
démocratie

Introduction – La démocratie, les démocraties
Première partie – Caractéristiques de la démocratie
Deuxième partie – Comparaisons entre régimes
Troisième partie – Différentes formes de démocratie

Axe 1 – Penser la démocratie : démocratie directe et représentative
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article453 

Axe 2 – Avancées et reculs des démocraties
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article449 

Objet de travail conclusif – L’Union européenne et la démocratie
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article444 

Que dit le programme ?
Thème 1 – Comprendre un régime politique : la démocratie (24-25 heures)

Ce thème a un double objectif : analyser le régime politique dans lequel les élèves vivent ; développer leurs 
connaissances sur la diversité des démocraties dans le monde et sur leurs évolutions.

Les deux axes visent à leur faire saisir :
– les différences entre démocratie directe et démocratie représentative ;
– les forces et les fragilités de la démocratie au travers de ses avancées et de ses reculs dans l’histoire.

Introduction : la démocratie, les démocraties : quelles caractéristiques aujourd’hui ?
– Mise en lumière des caractéristiques communes aux démocraties à partir d’exemples (libertés, institutions 
représentatives, alternances politiques…).
– Comparaison entre démocraties et régimes autoritaires à partir d’exemples.

Axe 1
Penser la démocratie : 
démocratie directe et 

démocratie représentative

Jalons
– Une démocratie directe mais limitée : être citoyen à Athènes au e siècle.
– Participer ou être représenté : Benjamin Constant, « liberté des Anciens, liberté des 
Modernes ».

Axe 2
Avancées et reculs des 

démocraties

Jalons
– L’inquiétude de Tocqueville : de la démocratie à la tyrannie ? Une analyse politique.
– Crises et fin de la démocratie : le Chili de 1970 à 1973.
– D’un régime autoritaire à la démocratie : le Portugal et l’Espagne de 1974 à 1982.

Objet de travail conclusif
L’Union européenne et la 

démocratie

Jalons
– Le fonctionnement de l’Union européenne : démocratie représentative et démocratie 
déléguée.
– L’Union européenne face aux citoyens et aux États : les remises en question depuis 
1992.

« Programme d’histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques de première générale »,
arrêté du 17 janvier 2019 publié au JORF du 20 janvier et au BOÉN du 22 janvier 2019, p. 5. 

→ http://cache.media.education.gouv.fr/file/SP1-MEN-22-1-2019/92/5/spe576_annexe_1062925.pdf 
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Introduction – La démocratie, les démocraties : 
quelles caractéristiques aujourd’hui ?

Définir la démocratie semble simple, à partir de son étymologie : le mot est d’origine grecque, 
δημοκρατία, qui est dérivé de δῆμος, le peuple, et de κρατία, le pouvoir1.

La démocratie est donc un régime politique dans lequel le pouvoir est exercé par le peuple.

« Le gouvernement du peuple, par le peuple, pour le peuple »
[…] the nation, shall have a new birth of freedom, and that government 

of the people by the people for the people, shall not perish from the earth. 
Abraham Lincoln, Dedicatory Remarks [The Gettysburg Address], 19 novembre 1863. 

→ https://en.wikisource.org/wiki/Gettysburg_Address 

15 réponses (sur 28) d’élèves de la spé HGGSP le vendredi 13 septembre 2019 (avant le cours) à la 
question : « pourriez-vous définir la démocratie ? »

c’est une politique qui laisse le peuple s’exprimer, débattre, défendre ses valeurs et qui laisse 
beaucoup de libertés/droits au peuple.

libertés 
publiquesUn pays en démocratie, est un pays ayant un gouvernement gérant les pouvoirs éxécutif, législatif 

et judiciaire. Le peuple possède également un pouvoir de vote. Dans ce pays, il y a une bonne 
liberté d’expression et la censure est pratiquement inexistante.

Je pense que c’est un système où le peuple participe aux décisions, donne son opinion.
participationLa démocratie c’est quand la population d’un pays a son influence sur la manière dont celui-ci est 

dirigé par la personne qui le gouverne

Systeme politique dans lequel les choix politique sont effectues par la population ou par des 
personne elue par la population aux suffrages universel

Représentants 
du peuple élus

La démocratie est un régime politique, qui est basé sur le vote du peuple où après un président 
dirige ce pays pendant un certain moment avant un autre vote.

C’est un régime politique où le peuple élit ses représentants.

Les pouvoirs judiciair, executif et législatif sont séparés. Le pouvoir appartient à un ou plusieurs 
personnes élues par le peuple.

séparation des 
pouvoirs

Les lois sont faites par le peuple, pour le peuple, tout le monde peut voter (majeur), exprimer son 
opinion, il n’y a pas de Roi, président… directe
Quand le peuple choisi, le plus grand nombre, quand ce n’est pas une seule personne qui décide.

La démocratie : système politique basé sur la liberté et l’égalité. La démocratie est considérer 
comme l’inverse d’une dictature, du moin en europe. Tout les gens sont égaux. Tout les citoyens de 
+ de 18 ans peuvent voter. La démocratie exclue la royauté. égalité
La démocratie est une république où tout les citoyens sont egaux. Ou il y a un vote pour choisir les 
chef d’etat

La Democratie est un régime politique, ou le peuple est souverain. Contrairement a la Monarchie 
ou le roi a tous les pouvoirs

souveraineté 
populaire

→ pouvoir au peuple
en terme d’application, tout et rien est démocratique.
c’est une utopie où tout le monde gouverne à égalité → communisme de Marx ? principe,

utopie
Non je ne peux pas la définir car il n’y a pas qu’une seule définition chaque pays, dictionnaire ont 
chacun une definition différentes. A vous de me l’apprendre

1 → https://en.wiktionary.org/wiki/δημοκρατία 
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Quelle·s caractéristique·s fait (ou font) donc d’un État une démocratie ?

• Le principe de la souveraineté du peuple ?
• Une participation de tous les habitants, sans exclusion ?
• Une stricte égalité entre tous les habitants ?
• Le respect des libertés publiques ?
• Une république plutôt qu’une monarchie ?
• Des institutions confiées à des représentants ?
• Le choix de ces représentants par des élections libres à scrutin secret ?
• Le choix de ces représentants par des tirages au sort ?
• Le multipartisme, avec alternances politiques ?
• L’existence d’une opposition organisée, libre de s’exprimer ?
• Un système judiciaire indépendant ?
• Un État de droit ?
• Des débats non limités à quelques sujets et non orientés ?
• Des médias indépendants et libres de toute censure ? Dessin de Jean-Jacques Loup.

Cette notion de démocratie est une des plus utilisées dans les textes et discours politiques, actuels ou 
passés, y compris dans des États qui sont parfois difficiles à qualifier de « démocratiques ».

Neuf États porte d’ailleurs le nom de « république démocratique »2 : la République algérienne 
démocratique populaire, la République démocratique du Congo, la République populaire démocratique de 
Corée, la République démocratique fédérale d’Éthiopie, la République démocratique populaire lao, 
la République démocratique fédérale du Népal, la République démocratique de Sao Tomé-et-Principe, 
la République socialiste démocratique de Sri Lanka et la République démocratique du Timor oriental.

Seuls trois États ne se décrivent pas comme démocratiques et n’organisent aucune élection : le 
Royaume d’Arabie saoudite, le Brunei Darussalam et le Saint-Siège3. On peut prendre quelques 
constitutions à titre d’exemples (et de contre-exemples) pour trouver des caractéristiques communes. Voici 
des extraits de celles de 14 États, par ordre chronologique :
• Constitution des États-Unis d’Amérique – 1787 ;
• Constitution soviétique – 1936 ;
• Constitution de la République italienne – 1947 ;
• Loi fondamentale de la République fédérale d’Allemagne – 1949 ;
• Constitution de l’Inde – 1949 ;
• Constitution de la République française – 1958 ;
• Constitution espagnole – 1978 ;
• Constitution de la République de Turquie – 1982 ;
• Constitution de la République populaire de Chine – 1982 ;
• Constitution de la fédération de Russie – 1993 ;
• Constitution de la République algérienne démocratique et populaire – 1996 ;
• Constitution socialiste de la République populaire démocratique de Corée – 1998 ;
• Constitution fédérale de la Confédération suisse – 1999 ;
• Constitution de la République arabe syrienne – 2012.

2 Pour 106 simples « républiques », quatre « républiques islamiques » (Afghanistan, Iran, Mauritanie et Pakistan), trois 
« républiques fédérales » (Allemagne, Nigeria et Somalie), deux « républiques arabes » (Égypte et Syrie), deux « républiques 
populaires » (Bangladesh et Chine), une « république fédérative » (Brésil), une « république coopérative » (Guyana), une 
« république socialiste » (Viêt Nam) et une « république bolivarienne » (Venezuela). 
→ http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2019/04/CNT-PVM_révisé.pdf 

3 → https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Democracy_claims.svg 
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Constitution of the United States
We the People of the United States, in Order to form a more perfect Union, establish Justice, insure 

domestic Tranquility, provide for the common defence, promote the general Welfare, and secure the 
Blessings of Liberty to ourselves and our Posterity, do ordain and establish this Constitution for the 
United States of America.

Nous, Peuple des États-Unis, en vue de former une Union plus parfaite, d’établir la justice, de faire 
régner la paix intérieure, de pourvoir à la défense commune, de développer le bien-être général et 
d’assurer les bienfaits de la liberté à nous-mêmes et à notre postérité, nous décrétons et établissons cette 
Constitution pour les États-Unis d’Amérique. 

Constitution des États-Unis d’Amérique, du 17 septembre 1787, préambule. 
→ https://www.senate.gov/civics/constitution_item/constitution.htm 

→ https://fr.wikisource.org/wiki/Constitution des États-Unis d’Amérique 

Le mot de démocratie n’est pas utilisé dans la Constitution des États-Unis d’Amérique ; par contre sont 
utilisés les notions de peuple, de justice et de liberté.

Конституция Союза Советских Социалистических Республик
« La constitution la plus démocratique du monde »

Article premier – L’Union des républiques soviétiques socialistes est un État socialiste des ouvriers et 
des paysans.

Art. 2 – La base politique de l’URSS est constituée par les Soviets de députés des travailleurs, qui ont 
grandi et se sont affermis à la suite du renversement du pouvoir des grands propriétaires fonciers et des 
capitalistes, et grâce à la conquête de la dictature du prolétariat.

Art. 3 – Tout le pouvoir dans l’URSS appartient aux travailleurs de la ville et de la campagne en la 
personne des Soviets de députés des travailleurs.

Art. 17 – Chaque République fédérée conserve le droit de sortir librement de l’URSS. 
Art. 124 – Afin d’assurer aux citoyens la liberté de conscience, l’Église en URSS est séparée de l’État, 

et l’école de l’Église. La liberté de pratiquer les cultes religieux et la liberté de propagande antireligieuse 
sont reconnues à tous les citoyens.

Art. 125 – Conformément aux intérêts des travailleurs et afin d’affermir le régime socialiste, sont 
garanties par la loi aux citoyens de l’URSS :
        a) la liberté de parole,
        b) la liberté de la presse,
        c) la liberté des réunions et des meetings,
        d) la liberté de cortèges et démonstrations de rue. […]

Art. 134 – Les élections des députés à tous les Soviets de députés des travailleurs […], se font par les 
électeurs au suffrage universel, égal et direct, au scrutin secret.

Constitution soviétique (« Constitution Staline »), du 5 décembre 1936.
→ http://constitution.garant.ru/history/ussr-rsfsr/1936/red_1936/3958676/ 

→ https://fr.wikisource.org/wiki/Constitution_soviétique_1936 

Le mot de démocratie n’est pas utilisé dans la Constitution soviétique de 1936, par contre la notion de 
« dictature de prolétariat » est mentionnée. La notion de « centralisme démocratique » est utilisée pour 
décrire le fonctionnement du Parti communiste de l’Union soviétique. De même, les États de l’Europe de 
l’Est sont appelées des « démocraties populaires » entre 1945 et 1989.
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Costituzione della Repubblica Italiana
L’Italia è una Repubblica democratica, fondata sul lavoro.
La sovranità appartiene al popolo, che la esercita nelle forme e nei limiti della Costituzione

L’Italie est une république démocratique, fondée sur le travail.
La souveraineté appartient au peuple, qui l’exerce dans les formes et dans les limites de la 

Constitution. 
Constitution de la République italienne, du 27 décembre 1947, article 1.

→ https://www.senato.it/documenti/repository/istituzione/costituzione.pdf 
→ http://www.senato.it/documenti/repository/istituzione/costituzione_francese.pdf 

Grundgesetz für die Bundesrepublik Deutschland
Die Bundesrepublik Deutschland ist ein demokratischer und sozialer Bundesstaat.
Alle Staatsgewalt geht vom Volke aus. Sie wird vom Volke in Wahlen und Abstimmungen und durch 

besondere Organe der Gesetzgebung, der vollziehenden Gewalt und der Rechtsprechung ausgeübt.
Die Gesetzgebung ist an die verfassungsmäßige Ordnung, die vollziehende Gewalt und die Rechtsprechung 

sind an Gesetz und Recht gebunden.
Gegen jeden, der es unternimmt, diese Ordnung zu beseitigen, haben alle Deutschen das Recht zum 

Widerstand, wenn andere Abhilfe nicht möglich ist.

La République fédérale d’Allemagne est un État fédéral démocratique et social.
Tout pouvoir d’État émane du peuple. Le peuple l’exerce au moyen d’élections et de votations et par des 

organes spéciaux investis des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire.
Le pouvoir législatif est lié par l’ordre constitutionnel, les pouvoirs exécutif et judiciaire sont liés par la loi et le 

droit.
Tous les Allemands ont le droit de résister à quiconque entreprendrait de renverser cet ordre, s’il n’y a pas 

d’autre remède possible.
Loi fondamentale de la République fédérale d’Allemagne, du 8 mai 1949, article 20.

→ https://www.gesetze-im-internet.de/gg/index.html 
→ https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf 

Constitution of India /   भारतीय संवि
धान (Bhāratīya Saṃvidhāna)
WE, THE PEOPLE OF INDIA, having solemnly resolved to constitute India into a SOVEREIGN SOCIALIST 

SECULAR DEMOCRATIC REPUBLIC and to secure to all its citizens:
JUSTICE, social, economic and political;
LIBERTY of thought, expression, belief, faith and worship;
EQUALITY of status and of opportunity;
and to promote among them all
FRATERNITY assuring the dignity of the individual and the unity and integrity of the Nation;
IN OUR CONSTITUENT ASSEMBLY this twenty-sixth day of November, 1949, do HEREBY ADOPT, ENACT 

AND GIVE TO OURSELVES THIS CONSTITUTION.

NOUS, LE PEUPLE DE L’INDE, ayant solennellement résolu de faire de l’Inde une RÉPUBLIQUE 
SOUVERAINE SOCIALISTE SÉCULAIRE DÉMOCRATIQUE et de garantir à tous ses citoyens :

la JUSTICE, sociale, économique et politique ;
la LIBERTÉ de pensée, d’expression, de croyance, foi et adoration ;
l’ÉGALITÉ de statut et d’opportunité ;
et de promouvoir parmi eux tous
la FRATERNITÉ assurant la dignité de l’individu, l’unité et l’intégrité de la Nation ;
EN NOTRE ASSEMBLÉE CONSTITUANTE ce vingt-sixième jour de novembre, 1949, ADOPTONS PAR LA 

PRÉSENTE ET DONNONS À NOUS-MÊME CETTE CONSTITUTION.
Constitution de l’Inde, du 26 novembre 1949, préambule.

→ https://www.india.gov.in/my-government/constitution-india/constitution-india-full-text 
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L’exemple de « la plus grande démocratie du monde »

Rassemblement du Bharatiya Janata Party (Parti indien du peuple : nationaliste hindoue) dans le district d’Amethi 
(qui avait élu Nehru et les Gandhi du Congrès national indien : de centre-gauche) de l’État de l’Uttar Pradesh, lors 
des élections de mai 2014. Les dernières élections de la Lok Sabha (la chambre basse du Parlement indienne) ont eu 

lieu du 11 avril au 19 mai 2019, concernant 900 millions d’électeurs inscrits, avec 67,1 % de participation4. → https://
secure.flickr.com/photos/narendramodiofficial/13941334759/ 

« Le régime politique dans lequel les élèves vivent »
La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant 

la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les 
croyances. Son organisation est décentralisée.

La loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, 
ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales.
Constitution de la République française, du 4 octobre 1958, article 1. → https://www.conseil-constitutionnel.fr/le-

bloc-de-constitutionnalite/texte-integral-de-la-constitution-du-4-octobre-1958-en-vigueur 

Constitución española
España se constituye en un Estado social y democrático de Derecho, que propugna como valores 

superiores de su ordenamien-to jurídico la libertad, la justicia, la igualdad y el pluralismo político.
La soberanía nacional reside en el pueblo español, del que emanan los poderes del Estado.
La forma política del Estado español es la Monarquía parla-mentaria.

L’Espagne se constitue en un État de droit social et démocratique qui proclame comme valeurs 
suprêmes de son ordre juridique la liberté, la justice, l’égalité et pluralisme politique.

La souveraineté nationale réside dans le peuple espagnol duquel émanent les pouvoirs de l’État.
La forme politique de l’État espagnol est la monarchie parlementaire. 

Constitution espagnole, du 3 novembre 1978, article 1. 
→ http://www.tribunalconstitucional.es/fr/tribunal/normativa/Normativa/CONSTITUCION.pdf 

→ https://www.boe.es/legislacion/documentos/ConstitucionFRANCES.pdf 

4 Bharti Jain, « Lok Sabha elections: At 67.1%, 2019 turnout’s a record, Election Commission says », India Times, 21 mai 2019. 
→ https://timesofindia.indiatimes.com/india/at-67-1-2019-turnouts-a-record-election-commission/articleshow/
69419715.cms 
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Exemple d’une monarchie qui est aussi une démocratie

Patrick Chappatte, « Juan Carlos abdique », Le Temps, Lausanne, 3 juin 2014.
→ https://www.chappatte.com/images/juan-carlos-abdique/ 

Türkiye Cumhuriyeti Anayasası
Türk Vatanı ve Milletinin ebedi varlığını ve Yüce Türk Devletinin bölünmez bütünlüğünü belirleyen bu 

Anayasa,  Türkiye  Cumhuriyetinin  kurucusu,  ölümsüz  önder  ve  eşsiz  kahraman  Atatürk’ün belirlediği 
milliyetçilik anlayışı ve O’nun inkılâp ve ilkeleri doğrultusunda;

Dünya milletleri ailesinin eşit haklara sahip şerefli bir üyesi olarak, Türkiye Cumhuriyetinin ebedi varlığı, 
refahı, maddî ve manevî mutluluğu ile çağdaş medeniyet düzeyine ulaşma azmi yönünde;

Millet iradesinin mutlak üstünlüğü, egemenliğin kayıtsız şartsız Türk Milletine ait olduğu ve bunu millet adına 
kullanmaya yetkili kılınan hiçbir kişi ve kuruluşun, bu Anayasada gösterilen hürriyetçi demokrasi ve bunun 
icaplarıyla belirlenmiş hukuk düzeni dışına çıkamayacağı;

La présente Constitution, qui reconnaît l’existence éternelle de la patrie et de la nation turque et l’intégrité 
indivisible du grand État turc, conformément au concept de nationalisme et aux principes et aux réformes mis en 
œuvre par Atatürk, fondateur de la République turque, guide immortel et héros incomparable ;

Prenant appui sur la détermination de la République turque, en tant que membre estimé de la famille des 
nations du monde et jouissant de droits égaux aux leurs, à perpétuer son existence, à atteindre le bien-être et le 
bonheur matériel et spirituel et à s’élever au niveau de la civilisation contemporaine ;

Considérant que, vu la suprématie absolue de la volonté nationale, la souveraineté appartient sans conditions 
ni réserves à la nation turque et qu’aucune personne ou institution habilitée à l’exercer au nom de la nation ne peut 
enfreindre la démocratie libérale spécifiée dans la présente Constitution ni l’ordre juridique défini en fonction de 
ses exigences; 

MADDE 1- Türkiye Devleti bir Cumhuriyettir.
MADDE  2- Türkiye Cumhuriyeti, toplumun huzuru, millî dayanışma ve adalet anlayışı içinde, insan haklarına 

saygılı, Atatürk milliyetçiliğine bağlı, başlangıçta belirtilen temel ilkelere dayanan, demokratik, lâik ve sosyal bir 
hukuk Devletidir.

Article 1 – L’État turc est une république.
Article 2 – La République de Turquie est un État de droit démocratique, laïque et social, respectueux des droits 

de l’homme dans un esprit de paix sociale, de solidarité nationale et de justice, attaché au nationalisme d’Atatürk et 
s’appuyant sur les principes fondamentaux exprimés dans le préambule. 

Constitution de la République de Turquie, du 18 octobre 1982, préambule puis article 1 et 2.
→ https://www.tbmm.gov.tr/anayasa/anayasa_2017.pdf 

→ https://fr.wikisource.org/wiki/Constitution_de_la_République_turque 
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« Ce qui compte ce n’est pas le vote, c’est comment on compte les votes. »5

Patrick Chappatte, « Élections annulées à Istanbul », Le Temps, Lausanne, 7 mai 2019.
→ https://www.chappatte.com/images/elections-annulees-a-istanbul/ 

La « dictature démocratique populaire »
Article premier – La République populaire de Chine est un État socialiste de dictature démocratique 

populaire, dirigé par la classe ouvrière et basé sur l’alliance des ouvriers et des paysans. Le régime 
socialiste est le système fondamental de la République populaire de Chine et il est interdit à toute 
organisation ou à tout individu de lui porter atteinte.

Article 2 – Tout le pouvoir en République populaire de Chine appartient au peuple. Les organes par 
lesquels le peuple exerce le pouvoir d’État sont l’Assemblée populaire nationale et les assemblées 
populaires locales aux différents échelons. […]

Article 3 – Les organes d’État de la République populaire de Chine fonctionnent suivant le principe 
du centralisme démocratique. L’Assemblée populaire nationale et les assemblées populaires locales aux 
différents échelons sont élues démocratiquement, elles sont responsables devant le peuple et se 
soumettent à son contrôle. […]

Constitution de la République populaire de Chine, du 4 décembre 1982.
→ http://mjp.univ-perp.fr/constit/cn1982.htm 

→ https://chine.in/guide/constitution-republique-populaire_3258.html 

La notion de « dictature démocratique 
populaire » apparaît dans un discours de 
Mao Zedong, du 30 juin 1949 pour le 
28e anniversaire du PCC6.

La notion est reprise dans le préambule de la 
constitution de la République populaire de Chine 
du 20 septembre 1954, tandis que l’article 1 utilise 
la notion de « démocratie populaire »7 ; dans la 
constitution de 1975 et dans celle de 1982, c’est la 
« dictature démocratique populaire » qui s’est 
imposée.

La session annuelle de l’Assemblée nationale populaire (ou 
Congrès du Peuple)8 de la République populaire de Chine 
en mars 2019 à Beijing : elle est composée de 2 980 élus, 

dont 2 110 membres du PCC. → https://foreignbrief.com/ 

5 Citation attribuée à Joseph Staline.
6 → https://www.marxists.org/reference/archive/mao/selected-works/volume-4/mswv4_65.htm 
7 → https://web.archive.org/web/20170721140805/http://e-chaupak.net/database/chicon/1954/1954bilingual.htm 
8 → http://www.npc.gov.cn/ 
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Конституция Российской Федерации
Российская Федерация — Россия есть демократическое федеративное правовое государство с 

республиканской формой правления. Наименования Российская Федерация и Россия равнозначны.
Статья 2 – Человек, его права и свободы являются высшей ценностью. Признание, соблюдение и 

защита прав и свобод человека и гражданина - обязанность государства.
Статья 3 – 1. Носителем суверенитета и единственным источником власти в Российской Федерации 

является ее многонациональный народ. Народ осуществляет свою власть непосредственно, а также через 
органы государственной власти и органы местного самоуправления. Высшим непосредственным 
выражением власти народа являются референдум и свободные выборы. Никто не может присваивать 
власть в Российской Федерации. Захват власти или присвоение властных полномочий преследуется по 
федеральному закону.

Article premier – La fédération de Russie – Russie est un État démocratique, fédéral, un État de droit, ayant 
une forme républicaine de gouvernement. Les dénominations « fédération de Russie » et « Russie » sont 
équivalentes.

Article 2 – L’homme, ses droits et libertés, constituent la valeur suprême. La reconnaissance, le respect et la 
protection des droits et libertés de l’homme et du citoyen sont une obligation de l’État.

Article 3 – Le détenteur de la souveraineté et l’unique source du pouvoir dans la fédération de Russie est son 
peuple multinational. Le peuple exerce son pouvoir directement, ainsi que par l’intermédiaire des organes du 
pouvoir d’État et des organes de l’auto-administration locale. Le référendum et les élections libres sont l’expression 
directe suprême du pouvoir du peuple. Personne ne peut s’attribuer le pouvoir en fédération de Russie. La prise du 
pouvoir ou l’usurpation de prérogatives du pouvoir sont poursuivies selon la loi fédérale.

Constitution de la fédération de Russie, du 12 décembre 1993.
→ http://www.constitution.ru/10003000/10003000-3.htm 

→ http://www.constitution.ru/fr/part1.htm 

Un exemple de représentant du peuple élu

Patrick Chappatte, « Élection présidentielle russe », Le Temps, Lausanne, 3 mars 2012.
→ https://www.chappatte.com/images/election-presidentielle-russe/ 

La Constitution russe n’autorise que deux mandats de suite pour le président de la fédération, d’où, 
après l’élection de Vladimir Poutine en 2000 et sa réélection en 2004, son remplacement par Dimitri 
Medvedev en 2008, Poutine devenant président du gouvernement (= premier ministre) ; puis Vladimir 
Vladimirovitch est de nouveau élu en 2012 et en 2018. Ses quatre victoires électorales ont été avec la 
majorité absolue dès le premier tour (à 52,9 %, 71,2 %, 63,6 % et 76,6 %).

En juin et juillet 2020, un référendum constitutionnel remporté à 77,9 % lui permet de briguer deux 
mandats présidentiels supplémentaires à partir de 20249.

9 Sur proposition de la député du parti « Russie unie » Valentina Terechkova, à la Douma le 10 mars 2020.
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الجزائر  دستور
Article 1er — L’Algérie est une république démocratique et populaire. Elle est une et indivisible.
Art. 7 — Le peuple est la source de tout pouvoir. La souveraineté nationale appartient exclusivement au peuple.
Art. 8 — Le pouvoir constituant appartient au peuple. Le peuple exerce sa souveraineté par l’intermédiaire des 
institutions qu’il se donne. Le peuple l’exerce aussi par voie de référendum et par l’intermédiaire de ses 
représentants élus. Le président de la République peut directement recourir à l’expression de la volonté du peuple.
Art. 12 — L’État puise sa légitimité et sa raison d’être dans la volonté du peuple. Sa devise est « Par le Peuple et 
pour le Peuple ». Il est au service exclusif du peuple.
Art. 48 — Les libertés d’expression, d’association et de réunion sont garanties au citoyen.
Art. 49 — La liberté de manifestation pacifique est garantie au citoyen dans le cadre de la loi qui fixe les modalités 
de son exercice.
Art. 88 — La durée du mandat présidentiel est de cinq (5) ans. Le président de la République est rééligible une seule 
fois.
Art. 102 — Lorsque le président de la République, pour cause de maladie grave et durable, se trouve dans 
l’impossibilité totale d’exercer ses fonctions, le Conseil constitutionnel se réunit de plein droit, et après avoir vérifié 
la réalité de cet empêchement par tous moyens appropriés, propose, à l’unanimité, au Parlement de déclarer l’état 
d’empêchement. […]

Constitution de la République algérienne démocratique et populaire, du 28 novembre 1996. 
→ https://www.joradp.dz/trv/fcons.pdf 

Ali Dilem, Liberté, n° 8091, 3 mars 2019. 
→ http://www.liberte-algerie.com/dilem/dilem-du-03-

mars-2019 

Ali Dilem, Liberté, n° 8112, 27 mars 2019. 
→ http://www.liberte-algerie.com/dilem/dilem-du-27-

mars-2019 

Ali Dilem, Liberté, n° 8125, 11 avril 2019. 
→ http://www.liberte-algerie.com/dilem/dilem-du-11-

avril-2019 

Ali Dilem, Liberté, n° 8250, 10 septembre 2019.
→ http://www.liberte-algerie.com/dilem/dilem-du-10-

septembre-2019 

Démocratie, intro, p. 10

http://www.liberte-algerie.com/dilem/dilem-du-10-septembre-2019
http://www.liberte-algerie.com/dilem/dilem-du-10-septembre-2019
http://www.liberte-algerie.com/dilem/dilem-du-11-avril-2019
http://www.liberte-algerie.com/dilem/dilem-du-11-avril-2019
http://www.liberte-algerie.com/dilem/dilem-du-27-mars-2019
http://www.liberte-algerie.com/dilem/dilem-du-27-mars-2019
http://www.liberte-algerie.com/dilem/dilem-du-03-mars-2019
http://www.liberte-algerie.com/dilem/dilem-du-03-mars-2019
https://www.joradp.dz/trv/fcons.pdf


 조선민주주의인민공화국사회주의헌법
Article premier – La République populaire démocratique de Corée est un État socialiste souverain qui 

représente les intérêts de tout le peuple coréen.
Article 2 – La République populaire démocratique de Corée est un État révolutionnaire qui perpétue 

les brillantes traditions établies au cours des glorieuses luttes révolutionnaires contre les agresseurs 
impérialistes, pour la libération de la patrie, pour la liberté et le bonheur du peuple.

Article 3 – La République populaire démocratique de Corée se guide dans ses activités sur les idées du 
Juche, les idées du Songun – conception du monde axée sur l’homme et idées révolutionnaires ayant pour 
but l’émancipation des masses populaires.

Article 4 – Le pouvoir de la République populaire démocratique de Corée appartient au peuple 
laborieux, notamment aux ouvriers, aux paysans, aux militaires et aux travailleurs intellectuels.

Le peuple travailleur exerce son pouvoir par l’intermédiaire de ses organes représentatifs que sont 
l’Assemblée populaire suprême et les assemblées populaires locales aux différents échelons.

Article 5 – Tous les organismes de l’État en République populaire démocratique de Corée sont 
constitués et fonctionnent selon le principe du centralisme démocratique.

Article 11 – La République populaire démocratique de Corée déploie toutes ses activités sous la 
direction du Parti du travail de Corée.

Article 12 – L’État s’en tient à la ligne établie à l’égard des classes et renforce la dictature de la 
démocratie populaire pour défendre efficacement le pouvoir populaire et le régime socialiste contre les 
manœuvres subversives des éléments hostiles de l’intérieur et de l’extérieur.

Article 67 – Le citoyen jouit des libertés d’expression, de presse, de réunion, de manifestation et 
d’association. L’État assure aux partis politiques et aux organisations sociales démocratiques le libre 
exercice de leurs activités.

Constitution socialiste de la République populaire démocratique de Corée, du 5 septembre 1998.
→ http://mjp.univ-perp.fr/constit/kp2009.htm 

→ http://www.naenara.com.kp/en/politics/?rule 

Un exemple de culte de la personnalité

Statues en bronze de 22 m de haut représentant Kim Il-sung (le « Président éternelle de la République », mort en 
1994) et son fils Kim Jong-il (le « Dirigeant suprême », mort en 2011),

Grand monument Mansudae (39°01’55"N 125°45’12"E) à Pyongyang. → http://bjornfree.com/kim/ 
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Constitution fédérale
Au nom de Dieu Tout-Puissant !
Le peuple et les cantons suisses,
conscients de leur responsabilité envers la Création,
résolus à renouveler leur alliance pour renforcer la liberté, la démocratie, l’indépendance et la paix 

dans un esprit de solidarité et d’ouverture au monde,
déterminés à vivre ensemble leurs diversités dans le respect de l’autre et l’équité,
conscients des acquis communs et de leur devoir d’assumer leurs responsabilités envers les 

générations futures,
sachant que seul est libre qui use de sa liberté et que la force de la communauté se mesure au bien-

être du plus faible de ses membres,
arrêtent la Constitution que voici : […]
Art. 3 – Cantons – Les cantons sont souverains en tant que leur souveraineté n’est pas limitée par la 

Constitution fédérale et exercent tous les droits qui ne sont pas délégués à la Confédération.
Constitution fédérale de la Confédération suisse, du 18 avril 1999, préambule. 

→ https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995395/index.html 

Un exemple de démocratie directe

La Landsgemeinde (l’« Assemblée du pays ») du canton de Glaris, le dimanche 5 mai 2019 sur la Zaunplatz 
(47°02’18"N 9°04’04"E). Sur les 26 cantons suisses, seuls deux appliquent cette forme de démocratie directe (l’autre 
forme étant les « votations » fédérales, cantonales ou communales) : celui de Glaris (Glarus, 40 000 habitants) et 

celui d’Appenzell Rhodes-Intérieures (Appenzell Innerrhoden, 16 000 habitants)10.
→ https://www.landsgemeinde.gl.ch/ 

10 → https://www.ai.ch/politik/landsgemeinde 
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السورية    العربية الجمهورية دستور
Article 1 – La République arabe syrienne est un pays démocratique souverain et indivisible, il est 

inadmissible de concéder ne serait-ce une partie de ses territoires, et elle est partie intégrante de la Patrie 
arabe. Le peuple de Syrie fait partie de la Nation arabe.

Article 2 – Le système du régime de l’État est républicain. La souveraineté est au peuple, aucun 
individu ou groupe n’a le droit de s’en attribuer. Elle se base sur le principe : le peuple se gouverne par 
lui-même et pour lui-même. Le peuple exerce sa souveraineté au sein des formes et des limites prévus par 
la Constitution.

Article 3 – La religion du président de la République est l’islam. La jurisprudence islamique est la 
source essentielle de la législation. L’État respecte toutes les religions et garantit le libre exercice de tous 
les rites à condition que cela ne perturbe pas l’ordre public. L’État civil des communautés religieuses est 
protégé et respecté.

Constitution de la République arabe syrienne, du 27 février 2012.
→ http://www.parliament.gov.sy/arabic/index.php?node=5518&cat=423& 

→ https://mjp.univ-perp.fr/constit/sy2012.htm 

Patrick Chappatte, « Assad va se présenter à sa succession », The International New York Times, 23 avril 2014.
→ https://www.chappatte.com/images/assad-va-se-presenter-a-sa-succession/ 

Bachar el-Assad, fils de Hafez el-Assad (qui prend le pouvoir par coup d’État en 1970 et reste président 
de 1971 jusqu’à sa mort en 2000), est élu président de la République arabe syrienne en 2000 (avec 99,7 % 
des voix), puis en 2007 (avec 97,6 %), en 2014 (à 88,7 %) et en 2021 (à 95,1 %).
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À partir du répertoire d’exemples, on peut dégager une définition simplifiée de la démocratie comme 
régime politique dans lequel :
• la souveraineté appartient à l’ensemble des citoyens (démos) ;
• les citoyens exercent la souveraineté à l’occasion de consultations électorales libres, intervenant à 
intervalles réguliers, où s’affrontent plusieurs forces politiques ;
• les citoyens exercent la souveraineté, soit par la désignation de représentants, soit par leur participation 
directe à la décision publique (référendum).

Cette définition simplifiée entraîne la distinction à déployer dès le premier axe du thème entre :
• démocratie représentative : régime dans lequel le pouvoir est attribué par le peuple à des représentants 
qui l’exercent en son nom ;
• démocratie directe : exercice direct de la souveraineté par le peuple.

« Comprendre un régime politique : la démocratie », Ressources d’accompagnement du programme d’HGGSP en 
première, septembre 2019. 

→ https://cache.media.eduscol.education.fr/file/HGGSP/45/8/RA19_Lycee_G_SPE_1_HGGSP_theme1_democratie_1169458.pdf 

Il y a donc des démocraties. D’où l’existence de notions qualifiant ces différentes nuances de point de 
vue :
• la démocratie directe ;
• la démocratie participative ;
• la « démocratie liquide » ;
• la démocratie représentative ;
• la démocratie libérale ;
• la « pseudo-démocratie » ;
• la démocratie illibérale ;
• la post-démocratie11 ;
• la démocratie délégative, ou messianique ;
• la « démocrature » ;
• la démocratie autoritaire (ou « démocratie dirigée ») ;
• la démocratie populaire ;
• la « démocratie totalitaire ».

Le mot est jugé tellement positif, qu’il est aussi utilisé comme adjectif dans les notions de 
« république démocratique », de « centralisme démocratique », de « dictature démocratique populaire » et 
de « marxisme démocratique ».

→ https://www.eiu.com/topic/democracy-index 

 -- – Fonte de caractères utilisée : Linux Libertine . Cours et documents disponibles sur www.librecours.eu 

11 Colin Crouch, Coping with Post-Democracy, Londres, Fabian Society, 2000 ; (trad. Yves Coleman), Post-démocratie, Bienne et 
Paris, Diaphanes, 2013 (principes démocratiques hérités, mais pas respectés).
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